
Depuis le 1ᵉʳ janvier 2024, les salariés résidents fiscaux en Allemagne bénéficient désormais d’un
seuil de tolérance fiscale de 34 jours, comme leurs voisins belges et français.

Cependant, on observe des modalités d’application différentes entre ces 3 pays.

Via la circulaire L.G.-Conv. D.I. n° 71 du 18 mars 2024, l’Administration fiscale luxembourgeoise a
clarifié les dispositions du nouvel avenant modifiant la Convention fiscale contre la double
imposition entre l’Allemagne et le Luxembourg.

Plusieurs points importants en ressortent, notamment :
Le seuil fiscal de 34 jours ne subit aucun prorata : un salarié à temps partiel ou qui
commencerait/terminerait un contrat de travail en cours d’année peut dès lors bénéficier de
l’entièreté de son seuil de tolérance fiscale de 34 jours ;
L’Allemagne précise qu’une durée de travail de 30 minutes hors Luxembourg est tolérée avant
qu’une journée ne soit décomptée dudit seuil de 34 jours ;
Les astreintes passives (temps durant lequel le salarié n’est pas à la disposition de son
employeur ni présent sur son lieu de travail et en attente d’une éventuelle intervention) doivent
être décomptées du seuil de tolérance et ce, même si le salarié n’est à appeler à intervenir.

Il convient dès lors de prendre en compte ces modalités lors de la mise en œuvre dans la société des
règles relatives au travail en dehors du Luxembourg et plus particulièrement dans le cadre du
télétravail.
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